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I. Contexte et Justification
Le Tchad est confronté à une crise humanitaire multidimensionnelle et prolongée, issue de chocs multiples et interconnectés. Les crises politiques et sécuritaires dans les pays voisins (Soudan, République centrafricaine, Cameroun, Nigeria, Niger et Libye) accentuent les vulnérabilités des populations et exacerbent les besoins humanitaires dans l’ensemble des secteurs. Cette situation est aggravée par des chocs climatiques et économiques récurrents, notamment les inondations, la sécheresse prolongée et l’inflation, qui érodent les moyens d’existence des ménages vulnérables, réduisent leur pouvoir d’achat et limitent l’accès aux services sociaux de base (santé, nutrition, WASH, protection et éducation).

Dans le secteur de l’éducation, les disparités d’accès et de rétention scolaire restent particulièrement préoccupantes, notamment pour les filles. Selon l’Annuaire statistique de l’éducation 2023-2024, le taux brut de scolarisation (TBS) au primaire est de 99 % pour les garçons contre 83,9 % pour les filles.  Au niveau de l’enseignement moyen, le TBS est de 37 % pour les garçons et de 25 % pour les filles, et au secondaire, de 28,8 % pour les garçons contre 15,9 % pour les filles. La rétention scolaire demeure faible, avec seulement 46,7 % des enfants qui achèvent le cycle primaire, un taux qui chute à 40 % pour les filles. D’après l’enquête RESEN 2023, les contraintes financières représentent la deuxième cause principale de non-scolarisation ou d’abandon scolaire (24 %), après l’absence ou l’éloignement.

Face à cette situation, l’UNICEF, en partenariat avec le Ministère de l’Éducation Nationale et de la Promotion Civique (MENPC) et avec le soutien financier du Partenariat mondial pour l’éducation (GPE), met en œuvre le Programme de Refondation de l’École Tchadienne (PRET). Le programme comprend une composante de bourses scolaires ciblant 25 000 filles dans neuf provinces, intégrant les transferts monétaires comme levier pour réduire les barrières financières, améliorer l’accès à l’école et renforcer la fréquentation et la rétention scolaire des filles.

Par ailleurs, le Tchad demeure un pays à haut risque de transmission de la poliomyélite, avec des flambées récurrentes de poliovirus circulants dérivés de souches vaccinales (cVDPV). Les faibles couvertures vaccinales, les mouvements transfrontaliers, les déplacements de populations et les difficultés d’accès aux services de santé, en particulier pour les communautés nomades et enclavées, augmentent le risque de propagation. Avec l’appui de l’UNICEF, de l’OMS et des partenaires de l’Initiative mondiale pour l’éradication de la poliomyélite, des campagnes de vaccination et des activités de surveillance renforcée sont mises en œuvre, nécessitant des capacités opérationnelles accrues dans un contexte humanitaire complexe.

Parallèlement à ces interventions, l’UNICEF appuie le ministère de l’Action Sociale, de la Solidarité nationale et des Affaires Humanitaires (MASSAH), notamment dans le cadre du Projet Conjoint de Protection Sociale dans le déploiement de filets sociaux adaptatifs, incluant des transferts monétaires réguliers accompagnés de services complémentaires (Cash+). En 2026, quatre cycles de transferts trimestriels sont prévus pour 4 200 ménages, dont un cycle renforcé par un top-up pour la soudure afin de répondre à la saisonnalité de l’insécurité alimentaire. Cet appui vise à renforcer la capacité du gouvernement à concevoir, gérer et suivre des programmes de transferts, incluant la gestion des paiements, la mise en place et l’opérationnalisation d’un mécanisme de gestion des plaintes et feedback (GRM), ainsi que les activités de suivi et d’évaluation.

II. Objectifs de la consultation
Cette consultance vise à fournir un appui technique au bureau de l’UNICEF au Tchad afin d’assurer la poursuite de la mise en œuvre de la composante « bourse scolaire » du PRET, des activités de protection sociale, ainsi que des paiements en faveur des vaccinateurs, des enseignants et d’autres prestataires. Elle contribuera également aux efforts de préparation visant à renforcer les capacités opérationnelles du bureau pour la gestion des risques liés à l’utilisation de la modalité des transferts monétaires dans la réponse aux urgences potentielles, ainsi que dans les programmes sectoriels et multisectoriels fondés sur l’approche Cash Plus.
De manière spécifique, elle consistera à:
· Travailler en étroite collaboration avec les sections Éducation, SBC/AAP, Opérations (notamment l’équipe des Finances), et le Global Cash Hub ainsi qu’avec les parties prenantes externes telles que le MENPC ou le MASSAH afin de garantir que toutes les interventions de transferts monétaires sont mises en œuvre conformément aux procédures et aux standards minimums de l’UNICEF.
· Coordonner et superviser les opérations de paiement du PRET sur le terrain, en veillant à la bonne exécution des contrats signés avec les prestataires de services financiers (PSF).
· Coordonner et superviser les opérations de paiement du projet conjoint sur la protection sociale au sahel sur le terrain, en collaborattion avec le MASSAH et son prestataire de service financier.
· Veiller au management des risques liés à l’utilisation des cash transfers à travers l’application et à la mise à jour des procédures opérationnelles standard (SOPs) du bureau et à l’utilisation systématique du système de gestion des paiements de l’UNICEF (HOPE) pour l’ensemble des programmes utilisant la modalité de mise en œuvre directe (paiements aux prestataires et aux familles).
· Contribuer au renforcement du suivi, de l’évaluation et de la redevabilité, ainsi qu’à la génération d’évidence pour la mise en œuvre de la composante bourse scolaire du PRET, notamment à travers l’opérationnalisation du cadre de suivi et l’établissement de partenariats avec des ONG ou d’autres parties tierces (TPM).
· Contribuer au renforcement des capacités des partenaires, notamment du MENPC et du MASSAH, pour les activités de transferts monétaires et de redevabilité : gestion des paiements, suivi des bénéficiaires et rapportage, gestion des risques opérationnels, mise en place / renforcement des mécanismes de gestion des plaintes (GRM), utilisation d’outils de collecte de données (Kobo) et de la plateforme HOPE.
· Collaborer avec les autres sections, notamment Éducation et Santé, afin d’appuyer les opérations de paiement en faveur des travailleurs de première ligne fournissant des services essentiels aux enfants (mobilisateurs communautaires, enseignants, etc.).
· Réaliser des analyses de faisabilité et assurer le design ainsi que la mise en œuvre de nouveaux programmes de transferts monétaires, en utilisant la modalité de mise en œuvre directe et en capitalisant sur les leçons apprises et les bonnes pratiques issues des programmes existants.

III. Responsabilités/Méthodologie
Les principales fonctions et responsabilités non exhaustives du consultant sont :
3.1 Assurer la mise en œuvre et le suivi de la composante de bourse scolaire du PRET :
· [bookmark: _Hlk216519089]Coordonner la mise en œuvre du programme, incluant les prochains cycles de paiement tout en travaillant avec les parties prenantes clefs (sections de l’Éducation, et SBC/AAP, les Opérations de l’UNICEF, et la Direction du Développement de l’Éducation des Filles et de la Promotion du Genre (DDEFPG) du MENPC et les PSFs pour la pleine réussite des opérations de paiement ;
· En coordination avec la DDEFPG et d’autres partenaires de mise en œuvre, organiser des missions de supervision des paiements sur le terrain ;
· Développer en étroite collaboration avec le personnel des partenaires et des PSFs des plans de distribution conformément aux SOP mises en place par le bureau.  
· Coordonner les opérations de distribution de Sim cartes/téléphones et de création de compte mobile money en faveur des bénéficiaires du programme ;
· En collaboration avec les équipes de Finances et Supply, organiser des réunions de planification et de coordination avec les représentants de PSF ; 
· S’assurer que pour chaque cycle de paiement, une enquête de vérification de paiement est conduite avant la liquidation ou remboursement des fonds avancés par le PSF ; 
· Travailler les sections Éducation, SBC/APP et les opérations (Finances, Manager de risque et sécurité) pour mettre à jour la matrice de risque ;
· Assurer la mise en œuvre des activités de suivi & évaluation (enquête Vérification de paiement, PDM, midline et endline) en établissant un partenariat ou en signant un contrat avec une partie tierce (TPM) ;
· Continuer les consultations en cours au sein du bureau et avec les parties prenantes externes en vue de mettre en place un mécanisme de gestion de plaintes et de feedback adapté en utilisant des canaux de communication bidirectionnels ;
· Développer des TDRs pour l’établissement et le renouvellement des contrats de services avec les prestataires de services financiers (PSF).  
· Travailler avec l’équipe des finances pour rembourser dans le délai convenu dans le contrat des fonds préfinancés par le PSF ;
· Aider à l’établissement de partenariat nécessaire pour la mise en œuvre des services complémentaires en faveur des bénéficiaires du programme et le mécanisme de gestion de plaintes (GRM), en aidant à amender des prodocs ou en développant des TDRs pour le lancement d’un appel à manifestation d’intérêt (AMI) si nécessaire ;

3.2 Coordonner les opérations de paiement en faveur des travailleurs de première ligne (vaccinateurs et enseignants...)

· Coordonner et superviser les mécanismes de paiement en faveur des travailleurs de première ligne, notamment les mobilisateurs des campagnes de vaccination (polio et autres) et les enseignants, en garantissant des paiements exacts, ponctuels et équitables.
· Appuyer les sections Santé, Polio et Éducation dans l’élaboration et la mise en œuvre de plans opérationnels de paiement, alignés sur les microplans existants (PEV) et développés en concertation avec les parties prenantes clés (OMS, BMZ, ministère de la Santé Publique, Ministère de l’Éducation Nationale).
· Exploiter les données validées du microplan (effectifs, zones d’intervention, budget et calendrier) afin de préparer les prévisions financières (forecast) et d’assurer une planification efficace des cycles de paiement.
· Développer, mettre à jour et appliquer les procédures opérationnelles standard (SOPs) relatives aux paiements des travailleurs de première ligne, en conformité avec les procédures de l’UNICEF et les exigences de transparence, de redevabilité et de gestion des risques.
· Appuyer la mise en place et le fonctionnement d’un cadre de coordination des paiements, y compris pour les paiements digitaux, sous le leadership du PEV, et représenter l’UNICEF dans les réunions de coordination pertinentes avec les partenaires.
· Appuyer l’enrôlement des travailleurs de première ligne en développant et en déployant des outils conformes aux exigences techniques de la plateforme HOPE, en collaboration avec les sections concernées.
· Planifier et superviser, si nécessaire, les opérations de distribution de cartes SIM, d’ouverture de comptes mobile money et d’assistance à l’activation des comptes au bénéfice des travailleurs de première ligne.
· Élaborer des Termes de Référence, appuyer la sélection et superviser les activités des prestataires de services financiers (PSF) mobilisés pour les paiements, en veillant au respect des clauses contractuelles sur le terrain.
· Assurer la supervision des opérations de paiement, la réconciliation complète des transactions et la conduite de vérifications post-paiement avant la clôture de chaque cycle.
· Collaborer avec les équipes finance et programme pour la liquidation des avances versées aux PSF et le retour des fonds non décaissés sur les comptes de l’UNICEF.

3.3 Coordonner avec les parties prenantes internes et externes impliquées dans la mise en œuvre de la composante de bourse scolaire du PRET:
· En étroite collaboration avec la section Éducation, mettre en place un cadre de coordination réunissant toutes les parties prenantes internes (sections de l’UNICEF concernées) et le MENPC ;
· En collaboration avec l’équipe de gestion de données des bénéficiaires du Global Cash Hub et le point focal HOPE au Tchad, le consultant va s’assurer que les données des bénéficiaires suivent le cycle de vie prévu et que les approbations nécessaires sont effectuées dans HOPE par le staff concerné.
· Veiller à la mise en œuvre des activités d’assurance qualité sur HOPE (e.g.: Vérification de Paiement, Gestion de plaintes etc.))
· En collaboration avec la section Éducation, organiser des réunions mensuelles sur la mise en œuvre du programme afin de suivre l’avancement de la composante cash et des services complémentaires prévus, et d’adresser de manière adéquate les difficultés techniques et opérationnelles rencontrées.
· Appuyer la DDEFPG et les autres partenaires à mettre en place d’un cadre de coordination et d’appui aux structures déconcentrées et locales (FENAPET, APE, AMEs …) impliquant dans la mise en œuvre du programme sur le terrain ; 

3.5 Appuyer la mise en œuvre des cycles de transferts monétaires du Projet Conjoint de Protection Sociale au Sahel
· Planifier et coordonner les 4 cycles de transferts trimestriels prévus en 2026, incluant la planification opérationnelle avec le MASSAH et le prestataire financier, la préparation des plans de paiement et le processus de réconciliation (y compris sur HOPE).
· Appuyer l’intégration et le suivi des services complémentaires, notamment autour de la nutrition (Cash+), incluant la coordination avec les partenaires de mise en œuvre (ONG, structures déconcentrées, etc.).
· Appuyer la mise en place d’un nouveau système de gestion des plaintes et le renforcement des mécanismes existants (comités de plaintes) pour les activités de filets sociaux.
· Contribuer au rapportage des activités.

3.6 Renforcer la synergie et la coordination avec les autres acteurs des groupes de travail sur les transferts monétaires d’urgence et les filets sociaux.
· Sur demande du chef de section politique sociale, prendre part activement aux initiatives visant à renforcer la coordination au sein des groupes de travail sur les transferts monétaires humanitaires et de protection sociale.
· Participer aux réunions mensuelles du groupe de travail sur les transferts monétaires et mettre à jour chaque mois la matrice du 4 W afin de rendre visibles les réalisations de l’UNICEF dans le domaine des transferts monétaires. 
· Contribuer au renforcement de la synergie entre les interventions de transferts monétaires d’urgence et les initiatives de protection sociale au sein du bureau, y compris avec d’autres agences des Nations Unies.

IV. Résultats attendus
	IV. Résultats attendus/ Activités 
	Livrables 
	Dates 
	Paiement 

	Mois 1 – 11 
1. Assurer la planification, coordination et la supervision des activités liées aux opérations de paiement dans le cadre de la mise en œuvre du PRET :
a. 3 plans de distribution développés en coordination avec les parties prenantes (PSF et DDEFPG). 
b. 3 cycles de distribution sont complétés dans le cadre du PRET ;
c. 25 000 cartes SIM distribuées et comptes Mobile Money créés (applicable si le LTA signé avec Moov Africa est utilisé) ;
d. Les fonds préfinancés par le PSF ou avancés sont remboursés ou liquidés dans VISION conformément aux SOPs mises en place.
e. Les factures relatives aux frais de services soumises par le PSF sont payées dans le délai prévu par le contrat.
f. La matrice de risques développée est mise à jour au moins deux fois pendant la consultance 
g. Des documents d’AMI et de partenariats (prodocs) sont développés.
2. Mettre en place le cadre de suivi & évalution et de redevabilité afin d’assurer la transparence et la qualité dans la mise en œuvre de la composante cash du PRET
a. Un mécanisme de gestion de plaintes et de feedback en utilisant des canaux de communication bidirectionnels adaptés au contexte est en place.
b. Un cadre de suivi & évaluation intégrant le suivi de processus et de résultats/impact est mis en place et implémenté.
c. 3 enquêtes de vérification de paiement sont réalisées ;
d. 3 enquêtes PDM sont réalisées 
e. Un mécanisme de suivi de la fréquentation scolaire des filles sélectionnées par le PRET est mis en place. 
f. Un TPM est contracté pour mettre en œuvre les activités M&E et de génération d’évidence.
g. Un partenaire est engagé pour la mise en œuvre des activités liées aux services complémentaires, et GRM, etc.
h. Les équipes de DDEFPG, IP et PTM si applicable est formées sur le module de GRM HOPE en fonction du schéma opérationnel qui sera défini
3. Renforcer la coordination avec les parties prenantes internes (sections Éducation, SBC/AAP, et Opérations) externes (DDEFPG, IPs, structures déconcentrées et TPM si applicables)
a. 8 réunions de coordination mensuelles sont organisées et des comptes rendus avec des points d’action concrets sont partagés et mis en œuvre par les parties prenantes 
b. 6 réunions de coordination sont organisées avec les structures déconcentrées locales (FENAPET et APEs et cadres du MENPC)
4. Assurer la planification, coordination et la supervision des activités liées aux opérations de paiement et de services complémentaires dans le cadre de la mise en œuvre du Projet Conjoint de Protection Sociale (JSPP)
a. 4 plans de distribution développés en coordination avec les parties prenantes (PSF et MASSAH) ;
b. 4 cycles de distribution sont complétés dans le cadre du JSPP ;
c. 4 200 nouvelles cartes de bénéficiaires sont imprimées et distribuées ;
d. Des activités régulières de suivi sont mises en œuvre : missions de supervision des paiements, enquêtes de vérifications des paiements, PDM, .. ;
e. Les mécanismes de collecte et de gestion des plaintes sont renforcés et opérationnels ;
f. Des services complémentaires sont proposés aux bénéficiaires des transferts monétaires en collaboration avec les partenaires de mise en œuvre et les autres sections de l’UNICEF (notamment Nutrition).
5. Coordination et forecasting
a. Un forecast est élaboré et partagé à l’équipe des Finance pour chaque campagne de vaccination et de paiement prévu aux enseignants 
b. Un cadre de coordination de paiement est mis en place sous le leadership du PEV avec la participation 
c. Une task force sur les paiements des vaccinateurs est mise en place 
d. Chaque mois une réunion de coordination des paiements est réalisée
6. Planification et supervision des opérations de paiement sur le terrain
a. Une réunion de planification est organisée avant le démarrage de chaque campagne avec OMS et le PV sur l’enrôlement des mobilisateurs, le suivi et la validation de leur prestation et la remontée des données ;
b. Des données sont importées dans HOPE et nettoyées
c. Les cas de doublons signalés pour lesquels des tickets sont générés par HOPE sont clôturés grâce un travail de suivi avec OMS, le PEV et le point focal HOPE du bureau 
d. Un suivi rapproché est fait auprès du personnel concerné afin que les plans de paiement soient créés, approuvés et autorisés dans le délai prévu,
e. Les comptes mobiles money des prestataires (mobilisateurs et enseignants) sont crédités dans le délai prévu.
7. Renforcer le contrôle pour garantir la transparence
a. Tous les plans de paiement des releases sont réconciliés dans HOPE.
b. Une enquête de vérification de paiement est conduite avant la clôture de chaque cycle de paiement.
c. Tous les prestataires reçoivent le montant prévu conformément au nombre de jours prestés ou des arrangements ou conditions prévues par le programme ;
d. Tous les cas de réclamation relatifs au paiement sont documentés dans HOPE et traités dans le délai prévu dans les SOPs.
8. Contribuer à l’identification et à la signature de partenariats dormants et de contrats-cadres/LTA respectivement avec des partenaires et des TPM expérimentés
a. Les partenaires sont identifiés et 4 prodocs dormants (standby) sont développés prêts à être activés en cas d’urgence ;
b. au moins un contrat-cadre (LTA)  pour la conduite des activités de M&E et de GRM pour les programmes cash est signé.
9. Assurer la collecte et le prépositionnement dans HOPE des données des ménages vulnérables vivant dans des zones exposées aux chocs climatiques (ex. inondations, sécheresse …) monétaires en cas d’urgence  ( Anticipatory Action )
a. En collaboration avec la section d’urgence, des données pour 10 000 ménages vulnérables exposés aux chocs climatiques sont collectées et prépositionnées dans HOPE ;
b. Des outils nécessaires pour une réponse d’urgence en cash (ex. anticipatory Action) sont développés et prépositionnés ;
10. Assurer la coordination avec les partenaires des groupes de travail sur les transferts humanitaires et les filets sociaux.
a. Participation aux réunions mensuelles des groupes de travail et fait le compte rendu à la section 
b. Les matrices 4 W des groupes de travail sur les transferts monétaires humanitaires et filets sociaux sont mises à jour chaque mois avec les réalisations de l’UNICEF et transmises aux coordonnateurs.
c. Participation aux initiatives visant à développer ou mettre à jour le MEB au niveau national
11. Renforcer la synergie entre les programmes transferts monétaires humanitaires et de protection sociale mis en œuvre au sein du bureau de l’UNICEF et les autres partenaires (agences des Nations Unies)
a. Conception de design de programme en cash qui permet de transférer des bénéficiaires des programmes de transferts monétaires humanitaires aux programmes de filets sociaux en lien avec les bénéficiaires des programmes de transferts monétaires humanitaires aux programmes de filets sociaux en lien avec les bénéficiaires des programmes de transferts monétaires humanitaires aux programmes de filets sociaux en lien avec l’approche Nexus humanitaire-développement vice-versa.
b. Conception du design du programme cash qui complète d’autres programmes de transferts monétaires humanitaires ou de filets sociaux mis en œuvre par d’autres partenaires, en particulier d’autres agences des Nations Unies (ex. PAM).
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V. Formation académique/Expérience/Compétences
a) Diplôme académique requis

Diplôme universitaire de niveau maîtrise (Master) en économie, statistiques, développement économique, agronomie, relations internationales, politiques publiques, sciences sociales ou domaine pertinent ou expérience équivalente

b) Expérience professionnelle requise

· 8 ans d’expérience professionnelle pertinente – dans la conception, mise en œuvre, suivi et gestion de programmes de transfert monétaire d’urgence et de filets sociaux.
· Expérience démontrée dans la mise en œuvre des programmes dans les contextes humanitaires, relèvement, résilience et de développement ;
· Expérience en coordination et facilitation multipartite.  

c) Compétences requises
· Expérience antérieure et familiarité avec les étapes du cycle de projet de transfert monétaire de l’UNICEF et HOPE des atouts majeurs ;  
· Capacité à travailler de manière autonome et à répondre aux retours de manière rapide et professionnelle. 
· Maîtrise de la suite MS Office (Word, Excel, PowerPoint) et de Teams
· Capacité à synthétiser des informations complexes et à présenter efficacement les informations clés. 
· Capacité à travailler de manière autonome.
· Excellentes compétences en communication écrite et orale
· Démontre la conscience de soi et la conscience éthique
· Travaille en collaboration avec d’autres
· Crée et maintient des partenariats
· Innove et embrasse le changement
· Pense et agis stratégiquement
· Volonté d’obtenir des résultats impactant
· Gère l’ambiguïté et la complexité

d) Langues
· Maîtrise du français (oral et écrit) obligatoire et de bonnes compétences écrites et orales en anglais un atout 
· De bonnes compétences écrites et orales dans la langue de l’opération humanitaire ainsi que la connaissance d’une autre langue de l’ONU sont un atout.

e) Valeurs fondamentales de l’UNICEF
·  Attention, respect, intégrité, confiance, responsabilité et durabilité


VI. Conditions de travail

[bookmark: Check9]|_| A distance 	|X| Au bureau

Le bureau fournira le matériel informatique nécessaire à la consultation 

VII. Supervision

Le consultant sera supervisé par le Chef Politique Sociale

Réserves 
L’UNICEF se réserve le droit de résilier le contrat et/ou de retenir tout ou partie du paiement si les règles et règlements concernant la confidentialité, l’éthique et les procédures de l’UNICEF et des partenaires ne sont pas respectés, si la performance n’est pas satisfaisante ou si les travaux/livrables sont incomplets, non livrés ou ne respectent pas les délais. Les livrables resteront la propriété de l’UNICEF. 
Les consultants (es) doivent respecter la confidentialité des informations traitées pendant la mission. Les documents et informations fournis ne doivent être utilisés que pour les tâches liées au présent contrat.
VIII. Soumission des offres techniques et financières

Les candidats seront invités à soumettre en ligne lors de leur application :
1. Une lettre de motivation expliquant pourquoi il/elle est bien placé pour accomplir cette mission, incluant des informations détaillées sur des missions similaires qu’il/elle a réalisées.
2. Un CV récemment mis à jour 
3. Une offre financière qui doit être une offre de rémunération tout compris (honoraires, frais de mission, location de voiture). 

Les critères de sélection seront basés sur la pertinence des qualifications, compétences, expertise et expérience dans le domaine concerné, ainsi que sur l’offre financière. Chaque demande sera d’abord évaluée sur ses mérites techniques puis sur son prix (pondération de 75 [note technique] / 25 [note financière] ; les points maximaux sont attribués à la plus basse offre financière de la candidature techniquement qualifiée. Toutes les autres propositions de prix recevront des points en proportion inverse du prix le plus bas. La meilleure enchère combinant les deux notes sera conservée.
Le score minimum global de qualification au niveau technique est de 53. Seuls les candidats qui atteignent la note globale de 53 seront considérés comme techniquement qualifiés.  

	DÉSIGNATION DES RUBRIQUES DE L’OFFRE TECHNIQUE 
	NOTE MAXIMALE 

	1. CV et lettre de motivation – Expliquer la motivation de postuler et expliquer en quoi les qualifications et compétences du candidat sont adaptées à ce poste. 
	
10

	2. Qualifications du candidat (Niveau d’éducation/diplôme)
	15

	3. Expérience professionnelle pertinente du candidat (Analyse de faisabilité en cash transfert, conception de programmes cash, implémentation, suivi et évaluation ; mise en place et gestion de GRM ; établissement et gestion de contrats avec les PSFs ; utilisation de HOPE dans des programmes cash …)
	
45

	4. Maîtrise du français (oral et écrit) obligatoire et de bonnes compétences écrites et orales en anglais un atout. De bonnes compétences écrites et orales dans la langue de l’opération humanitaire ainsi que la connaissance d’une autre langue de l’ONU sont un atout.
	5

	TOTAL
	75



Les candidats sont invités également à soumettre leurs offres financières (25 pts) en USD suivant le canevas ci-après : 

	Description
	Quantité
	Prix Unitaire
	Cout total (USD)

	Honoraire mensuel (par mois)
	
	
	

	Location de voiture tout terrain (par jour)
	
	
	

	Frais de mission (par jour)
	
	
	

	Autres (A préciser)
	
	
	

	Total
	
	



Réserves 
L’UNICEF se réserve le droit de résilier le contrat et/ou de retenir tout ou partie du paiement si les règles et règlements concernant la confidentialité, l’éthique et les procédures de l’UNICEF et des partenaires ne sont pas respectés, si la performance n’est pas satisfaisante ou si les travaux/livrables sont incomplets, non livrés ou ne respectent pas les délais. Les livrables resteront la propriété de l’UNICEF. 
Le/la consultant/e doit respecter la confidentialité des informations traitées pendant la mission. Les documents et informations fournis ne doivent être utilisés que pour les tâches liées au présent contrat.

Cadre de Sauvegarde de l’enfance

Cette activité est-elle considérée comme un « rôle à risque élevé du point de vue de la sauvegarde de l’enfance ? »
|_| Oui		|X| Non 		Si Oui, choisissez ci-dessous
Contact direct avec les enfants    |_| Oui         |X| Non
Dans l’affirmative, veuillez indiquer le nombre d’heures/mois de contact interpersonnel direct avec les enfants, ou de travail à proximité immédiate et physique, sous la supervision limitée d’un membre du personnel plus expérimenté Accès aux données ayant trait aux enfants |_| Oui              |X| Non
Dans l’affirmative, veuillez indiquer le nombre d’heures/mois de manipulation ou de transmission d’informations personnelles identifiables d’enfants (nom, carte d’identité nationale, données de localisation, photos) :
Vous trouverez plus d ’information sur Child Safeguarding SharePoint et Child Safeguarding FAQs and Updates. 
Remarques
Les personnes engagées dans le cadre d’un contrat de consultant individuel ne seront pas considérées comme des « membres du personnel » en vertu du Statut et du Règlement du personnel des Nations Unies et des politiques et procédures de l’UNICEF et n’auront pas droit aux avantages qui y sont prévus. Leurs conditions de service seront régies par leur contrat et les Conditions Générales des Contrats pour les Services des Consultants et des Entrepreneurs Individuels. Les consultants et les entrepreneurs individuels sont responsables de déterminer leurs obligations fiscales et du paiement de toutes les taxes et / ou droits, conformément aux lois locales ou autres lois applicables.
Cette consultation est-elle dans le Plan Annuel de Travail : |X| Oui 	|_| Non, justifier : 
Cette consultation est-elle dans le Plan Annuel de Consultance : |X| Oui 	|_| Non, justifier :


Pourquoi cette activité ne peut pas être effectuée par un membre du personnel ?
Le bureau UNICEF Tchad met en œuvre deux programmes de transferts monétaires réguliers et du renforcement du système nationale de protection sociale, totalisant près de 20 millions de dollars pour la période 2026-2028, dont près de 7 millions de paiements attendus en 2026. La spécialiste protection sociale en charge de la coordination de la mise en œuvre de ces grants a dus quitter l’UNICEF après plus de 15 mois de télétravail et de congés maternité. Le bureau a demandé à ce que l’on recrute un consultant pour assurer le suivi de la mise en œuvre des programmes de protection sociale (cash transfert + renforcement du système de protection sociale)  en cours de mise en œuvre pour une année et attendre la fin du processus du PBR pour le cycle de programme 2027-2030 qui donnera la structuration du personnel pour le bureau à partir de janvier 2027.
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